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L'accès à tous pour tous

Cinq  ans  après  l'adoption  de  la  loi  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances  du  11  février  2005, 
l’accessibilité apparaît plus que jamais au cœur des préoccupations de l’ensemble des acteurs publics, 
que ce soit pour les établissements recevant du public (dont la mise aux normes est fixée à 2015) ou 
pour les espaces publics et les transports.

L'accès à tous pour tous, tel est le mot d'ordre induit par cette loi où tous les aspects de la vie dans la 
cité sont pris en compte 

Dans le cadre, des « Journées Territoriales de l’Accessibilité » organisées au niveau national, une 
rencontre d’échange et d’information est organisée

le jeudi 3 juin 2010, à 13h30

à la Chambre de Commerce (CCI) de Tarbes
Boulevard Kennedy

Cette rencontre, placée sous l’égide de René Bidal, Préfet des Hautes-Pyrénées et de Frédéric Dupin, 
directeur départemental des Territoires,  réunira l’ensemble des acteurs de l’accessibilité : collectivités 
territoriales,  représentants  des  usagers  (handicapés,  personnes  âgées,  famille…),  gestionnaires  de 
logements  sociaux,  promoteurs  immobiliers,  exploitants  de  transport,  architectes,  bureaux  d'études 
spécialisés, professionnels du bâtiment …

Au  travers  des  différents  témoignages,  cette  manifestation  permettra  de  dresser  un  constat  de 
l’accessibilité, d’échanger sur les difficultés de la mise en œuvre des politiques d’amélioration et ainsi, 
de mobiliser les acteurs de façon opérationnelle.

Au cours de cette rencontre quatre thèmes seront abordés : 
 la voirie et les espaces publics
 les transports collectifs
 l’accessibilité du cadre bâti
 le fonctionnement de la Commission d’Accessibilité Personnes Handicapées.

Pour en savoir plus, le site Internet dédié à ce thème 
 http://www.developpement-durable.gouv.fr/Une-decision-politique.html

Contacts à la direction départementale des Territoires (DDT) :
 Benoit Gandon, 05.62.51.40.01
 Henri Delon, 05.62.51.40.91
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